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C lamart à la chance de disposer d’un patrimoine bâti et paysager  
d’une grande richesse. L’histoire de notre ville s’inscrit naturel-

lement au fil des façades et paysages qui agrémentent nos différents
quartiers : monuments historiques, maisons caractéristiques du village,
résidences, maisons bourgeoises, villas, bâti pavillonnaire, immeubles 
collectifs, jardins, murs…

A fin de préserver et valoriser ces atouts et d’assurer le caractère 
harmonieux de notre ville, nous avons souhaité mettre en

place une Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain
et Paysager, qui définit un cadre de prescriptions architecturales.

C ette ZPPAUP, initiée en 1982, a été relancée en 2002 sous l’impulsion,
à cette époque, d’Anne CAPEZZUOLI. 

Durant toute la phase d’élaboration, de nombreux débats et 
réunions publiques de concertation ont permis d’enrichir ce 

projet et des visites des sites ont été organisées avec les habitants et
les représentants d'associations en présence de l'Architecte des
Bâtiments de France.  

Les documents réglementaires, à votre disposition pour consultation 
au Service Urbanisme, offrent des conseils pratiques de mise 

en valeur architecturale. Leur vocation générale est à la fois de sensi-
biliser chaque Clamartois sur l’intérêt patrimonial de notre commune,
mais également de manière plus concrète de vous aider à réaliser 
des travaux de construction ou de réhabilitation qui s’intégreront dans
l’environnement local et mettront en valeur votre bien.

C ette plaquette de synthèse vous apporte déjà des éléments 
d’information et de réflexion pour vos projets à venir, au même

titre que l’exposition et l’enquête publiques auxquelles vous êtes invités
à participer activement. 

C ’est ensemble que nous embellirons le patrimoine de Clamart 
et améliorerons notre cadre de vie.

Enquête & exposition
publiques
Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager

Z P P A U P

du lundi 15 septembre 
au  samed i  4  oc tob re 20

08
 



Ce plan reprend schématiquement les Zones de Protection, présentées avec une nouvelle harmonie 
de couleurs par rapport au document graphique règlementaire,  pour une meilleure lisibilité des secteurs.
Il n’a qu’une valeur indicative. Le plan détaillé peut être consulté au Service Urbanisme - Centre administratif.

Le périmètre général de la ZPPAUP a
aussi été étendu pour prendre en

compte l’évolution de la législation sur
le patrimoine qui a a enrichi la ZPPAUP
d’un volet paysager depuis 1993.

Le patrimoine à protéger ne dépend
plus de l’édifice dont il est émancipé,
mais peut être constitué d’un ensemble
paysager présentant une qualité liée 
à sa cohérence, à son histoire...

L’analyse du paysage communal 
révèle la grande richesse patri-

moniale du territoire clamartois :
Richesse du bâti, des constructions
monumentales protégées (au titre 
des Monuments historiques) aux cons-
tructions plus modestes, familiales,
souvent autour de voiries privées...
Richesse paysagère, par le caractère
de la végétation, du bois mais aussi
des parcs et jardins privés.

Cette diversité a motivé la création de
sept Zones de Protection - ZP - de
nature différente prenant en compte
des petits éléments domestiques 
éparpillés, des constructions typiques
ou atypiques, des jardins, des arbres... 
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